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INSCRIVEZ-VOUS
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HABITER LE LITTORAL, DEMAIN !

CONCOURS D’IDÉES 

Table ronde

Habiter le littoral demain ! 



Habiter le littoral demain ! 
Les services du conseil départemental de l’Hérault ont sollicité le CAUE 34 pour les accompagner dans une action de 
sensibilisation des citoyens, élus et techniciens aux questions de la submersion marine, induite par le réchauffement 
climatique. Le département a engagé depuis plusieurs années des actions et travaux de repli stratégique sur des routes 
départementales côtières aux bénéfices d’aménagements favorisant la restauration de milieux dunaires notamment, 
conjugués à une meilleure gestion des fréquentations touristiques. 

En complément de ces actions, le conseil départemental a décidé de créer une structure dédiée à la gestion du littoral : 
Hérault Littoral et la construction d’une maison du littoral, lieu de pédagogie et de sensibilisation.



Le système des étangs littoraux - Carte de Cassini (XVIIIème siècle) retravaillée - CAUE 34













Montée du niveau de la mer et risque de submersion 



Habiter le littoral demain ! 

L’ambition de ce concours d’appel à idées (de type Europan) sur un site “réel“ soumis à des risques de 
submersion était d’aborder l’adaptation de “l’existant“ en général (paysage, sol, agriculture, biodiversité, édifices, 
formes urbaines, infrastructures…) en complément de propositions de nouvelles formes d’aménagements.

Pour ce faire, le choix du site était important, car selon il nous ne pouvait pas se situer en première ligne (sur les 
lidos urbanisés) mais plutôt en rétro littoral. Le message “politique“ d’une possibilité d’urbaniser en 1ere ligne ne 
nous semblait pas adapter à la nécessité à venir, pour ces zones, d’un recul stratégique.

Le groupe de travail souhaitait également que soient abordées les questions relatives :
- à l’adaptation des logements, des formes urbaines à la hausse des températures (confort d’été), 
- aux consommations carbones induites par les matériaux utilisés, (économie de ressources et circulaire)
- aux mobilités douces et actives,
- de raréfaction d’eau, (stockage des eaux pluviales, réemploi des eaux grises…)
- aux temporalités (déconstruction), 
- sécurité des habitants,

D’autres thématiques étaient également mises en avant comme les questions agricoles, la salinisation des terres, 
les enjeux de biodiversité…

Enjeux



Habiter le littoral demain ! 

Il s’agissait de proposer, à l’échelle d’un quartier résidentiel ou mixte en zone littorale méditerranéenne, des 
formes originales d’aménagements, faire des propositions résilientes aux effets attendus des dérèglements 
climatiques pour les 80 prochaines années. 

 Les objectifs de ce concours sont de sensibiliser et de former :

- en montrant qu’il existe des réponses à l’expression du changement climatique en zone littorale,
- en contribuant à faire évoluer les modes d’occupations, 
- en montrant que l’on peut anticiper et mettre en œuvre des solutions écologiques, décarbonées et fondés sur la 

nature, 

et de donner espoir en montrant qu’il est encore possible d’aménager en zone littorale (et/ou d’adapter l’existant ?)  
mais sous des formes nouvelles qui intègrent une notion forte de temporalité: aménager pour un temps donné pour 
ensuite rendre ces espaces à la nature…

Objectifs 



à l’horizon 2050 – 2100 :

montée du niveau de la mer de 
40 cm – 1 m ou plus ?

Contexte 

Habiter le littoral demain ! 



Habiter le littoral demain ! 

•températures moyennes dans l’Hérault +1,5°c par rapport aux températures actuelles

46°C enregistré à Vérargues, à proximité de Montpellier, le 28 juin 2019

Quelques données du contexte :

Contexte 



Habiter le littoral demain ! 

•intensification des épisodes de canicules et 
des épisodes de pluies méditerranéennes
•moins de pluies au printemps et des hivers 
plus doux

Contexte 



Périmètre d’étude élargi

la commune de Frontignan La Peyrade

Frontignan

La Peyrade

Frontignan plage

représentation de Frontignan aujourd’hui- CAUE 34 

Contexte 



Montagne 
de la 
Gardiole

Contexte 



Habiter le littoral demain ! 

La submersion marine en 2050 a été 
estimée avec la prise en compte de la 
hausse du niveau marin de +41cm lié 
aux effets du changement climatique  
(valeurs issues du scénario extrême 
du rapport du GIEC de 2013). 

Carte présentant l’aléa submersion 
marine à l’horizon 2050 (niveau 
d’eau atteint à +2,2mNGF du niveau 
actuel)  pour un évènement 
d’occurrence centennale (probabilité 
de 1/100  sur une année) sur la 
commune de Frontignan (Artelia, 
2019)

Contexte 



Périmètre d’étude opérationnel

En partenariat avec la ville de Frontignan-La-Peyrade 
nous avons fait le choix d’un site, déjà inscrit comme 
un nouveau quartier à construire dans le PLU.  Le site 
choisi, se situe dans un entre-deux périphérique où se 
mélange, terres en friche et terres agricoles, zone 
commerciale, habitats pavillonnaires, zone humide… 
l’ensemble traversée par une voie structurante reliant 
les deux pôles de la commune.

Contexte 



Il était demandé aux équipes 
candidates de penser 
l’aménagement d’un quartier 
résidentiel ou mixte, faire des 
propositions écologiques, 
fondées sur la nature et 
résilientes aux effets attendus 
des dérèglements climatiques à 
l’horizon 2050 – 2100.

Contexte 



2050Contexte 



2100Contexte 



Habiter le littoral demain ! 

Composition du jury :
-Madame VASSAS MEJRI Claudine, 1ère Vice-présidente du Conseil 
départemental, déléguée aux solidarités territoriales, à la transition 
numérique et l'innovation
•Madame PRADELLE Sylvie, Vice-présidente du Conseil 
départemental, déléguée à l'insertion et à l'économie solidaire
•Madame GLAIZOL Sylvaine, Directrice adjointe du CAUE Montpellier
•Madame DURAND Séverine, sociologue de l’environnement, CNRS
•Monsieur LINARES Loïc, conseiller municipal, Commune de 
Frontignan
•Monsieur ANDERSCH Daniel, Directeur des études, ENSAM de 
Montpellier
•Monsieur MAYOT Vincent, Paysagiste conseil pour la DDTM 34

Cérémonie de remise des prix au Conseil départemental en présence de l’ensemble des partenaires, 
des lauréats et participants, le 6 février 2023.

Jury du concours en décembre 2022 

Le CAUE a contribué à la 
réalisation du cahier des charges, 
du règlement du concours, et la 
participation aux visites de sites, 
commissions techniques, et 
présentation des travaux de la 
commission aux membres du jury. 

Les dossiers ont été évalués par le jury en 
fonction des critères suivants :
•Pertinence de la proposition au regard des 
enjeux du concours (thématiques énoncées), de 
la prise en compte des différentes échelles et 
caractéristiques du site, des temporalités...
•Traitement du Paysage, respect du territoire, 
qualité des espaces publics et privés, gestion des 
sols.
•Qualités urbaine et architecturale.
•Validité économique et technique.
•Cadre de vie, social, mobilités, usages.

Prix
Du 1er au 5ème_ Prix : 5000 €

_1000€_mention du jury architecture 
(adaptation - valeur d’usage - impact 
énergétique)       
_1000€_mention du jury paysage
_1000€_mention du jury sociale
_1000€_mention du jury environnement
_1000€_mention du jury innovation/résilience

Concours



La fresque numérique Rivages Héraultais, Histoire et évolution du littoral, co-produite avec l'Institut national de l'audiovisuel
Présentation du Concours d'idées “ Habiter le littoral demain ! “ / Construction d’une maquette pour le projet lauréat



Les résultats ? 

-14 réponses ont été réceptionnées

- des équipes pluridisciplinaires (architecture, urbanisme, paysagiste concepteur, 
hydrologue, environnementaliste, écologue…),

- des (jeunes) professionnels en activité et des étudiants,

- des réponses variées qui, mises côte à côte, embrassent toutes les dimensions de la 
problématique. 



Quels enseignements ?  

Tout d’abord, une évidence rappelée par beaucoup de candidats  : ce territoire ne se 
résume pas à une ligne, un trait de côte, un lido, un rivage mais il renvoie à une épaisseur, à 
une logique de bassin versant, de milieux, d’écosystèmes, de cellule sédimentaire  !

Les “solutions“ sont à considérer à cette échelle !  



2ème prix et 
Mention n°4 du Jury 
« environnement »

Urbanisme et Paysage 
Lahiani Karim
Architecture  
Agence En Plein milieu.x, 
Benjamin Breton (Post Master 
Recherche en architecture –
spécialisation sur 
l’appréhension et la gestion 
des aléas naturels, Peytavin 
Pauline architecte DE 
urbaniste, Peytavin Manon 
architecte DE, Plantier 
Thomas Architecte DE + thèse 
professionnelle sur le 
développement et la 
valorisation de la terre crue en 
architecture
Ingénierie Génie Urbain + 
architecte DE :  Calazel Yann





Quels enseignements ?  
Ensuite, plusieurs propositions se questionnent sur la pertinence de construire et proposent 
(de ne pas construire) prioritairement de préparer et d’adapter l’existant (le territoire) pour 
faire place aux écosystèmes. L’objectif est la reconstruction d’un territoire résiliant.

Pour se faire une approche par le haut, depuis les espaces agricoles vers l’étang et la 
lagune est proposée. 

Une inversion du regard qui ne nous renvoie plus seulement à une problématique 
anthropocentrée mais plutôt écosystémique. 



4ème prix

Paysage Jolys Ophélie, 
Visouthivong Anourak, 
Cherqui Ikhlas, 
paysagistes conceptrices DEP

Relier, retisser, ce qui a été séparé !  



-  de transformer les espaces et les pratiques 
agricoles afin de leurs permettre de jouer un 
rôle prépondérant dans la régulation des 
épisodes de pluies torrentielles. La réalisation 
de fossés, le maintien ou la création de 
haies, de pierriers, permettront de retarder 
l’écoulement de l’eau, de mieux infiltrer… La 
transparence hydraulique au droit du site 
étant un élément important de ce dispositif 
car seul lieu encore à Frontignan ou le tissu 
urbain ne s’oppose pas à cet écoulement. 

Pour cela il est nécessaire de déconstruire la 
zone commerciale pour reconnecter et 
reconstituer cet écosystème en mouvement 
que constitue la séquence mer, 
étangs/lagune, terre. Cet espace devient un 
véritable jardin, un parc pour les habitants. 
L’infiltration de l’eau permet de mieux gérer 
le risque mais aussi de lutter efficacement 
contre les remontés de sels dans les nappes 
phréatiques et terres agricoles.



- permettre aux 
quartiers existants 
d’affronter le 
réchauffement 
climatique par le 
redéploiement de 
trames vertes, sortes 
“de corridors 
végétaux“ 
rafraîchissant la ville, 
en s’insérant au 
cœur du tissu urbain,



Quels enseignements ?  
Et des réponses complètes abordant et croisant l’ensemble des problématiques

- retisser les liens entre les milieux,
- protéger ! Assurer la sécurité des personnes, l’évacuation, les mobilités,
- une architecture adaptée aux risques, 
- adapter l’existant, 
- l’eau comme ressource,



Urbanisme Théo LEVY 
Paysage Chloé FROGER 
Architecture  Laura NAVE (Archiles) / Léa GAUTIER (Archiles) / Anaëlle DUMONTHIER (Archiles)+ DSA Risques Majeures
Environnement Chloé STAB / Léo LENOIR
Hydraulique Guillaume GONZALEZ (Génie de l’eau et environnement) 
Sociologie Ben-Christoph KERSTE 

1er prix et 
Mention n°5 du 
Jury « innovation et 
résilience »



- retisser des 
liens entre les 
milieux, 



- anticiper et 
protéger ! 

Assurer la 
sécurité des 
personnes, 
l’évacuation, les 
mobilités,



- insérer une 
nouvelle façon 
d’habiter ce 
territoire, 
proposer un 
nouvel 
imaginaire, un 
nouveau littoral… 





- une architecture 
adaptée aux 
risques, 





- adapter l’existant,  



- adapter l’existant,  



- l’eau comme 
ressource,





Quels enseignements ?  
La nécessité de sensibiliser et de former, et de “ donner espoir en montrant qu’il est encore 
possible d’aménager en zone littorale mais sous des formes nouvelles qui intègrent une 
notion forte de temporalité : aménager pour un temps donné pour ensuite rendre ces 
espaces à la nature…“
 



3ème prix et 
Mention n°3 du Jury 
« social »

AGENCE LES ATELIERS UP + 
SCE, CREOCEAN Montpellier
Gilles Karine/Benosa Claire/ 
Mellet Anaïs / Montel 
Mélody / Coquet Marion / 
Juliette Sartre
l’Agence les Belvédères.





5ème prix

Étudiants en Architecture
(Ensa Montpellier) 
Martinie De Maisonneuve 
Shama, Eberle Nicolas

Projeter “poétiquement“ et positivement la 
transition, la disparition, le redéploiement… 

Dans cette proposition de l’autre côté du boulevard 
urbain, mais sans doute à une autre échelle, faire 
appel aux solidarités territoriales…

Anticiper dépollution et renaturation, 

Anticiper dans les documents d’urbanisme le recul 
stratégique (foncier), 





Habiter le littoral demain ! Mention n°1 du 
Jury « adaptation – 
valeur d’usage – 
impact 
énergétique »

Étudiants en Architecture
(Ensa Montpellier) 
Brunel Mathieu, 
Dossetto Jean-Baptiste







Quels enseignements ?  

Faire place à des réponses architecturales mesurées, vertueuses, audacieuses… adaptées 
à un environnement fragile et incertain… 

Et qui renvoie à un territoire, ces contraintes et ces ressources.

 



Mention n°2 du 
Jury « paysage »

Architecture
Agence Slow architecture
Soulez Larivière, Frapoli Olivia 







- son “usage“ raisonné…





- un territoire, ces 
contraintes, ces 
potentiels et ces 
ressources…



un territoire, ces contraintes, 
ces potentiels et ces 
ressources…

l’eau : stockage et 
désalinisation 

le sel > valorisation 

Milieux saumatres : 
expérimenter
inventer
cultiver

matériaux ?
roseaux (phragmites) 
terre crue
Réemploi > déconstruction

Le tourisme ?





partenariat avec le Conseil départementale de l’Hérault 
Michel Pieyre, Directeur de la Mission Développement Durable 
et Prospective 
Frédéric Bothe, Directeur territorial CHCM, Routes et Mobilités
Cécile Retailleau, Directrice de l’Eau, du Tourisme, et de 
l’Economie Littorale, Pôle Economie, Eau, Environnement

Autres Partenaires : 
Ville de Frontignan-La-Peyrade / Séverine Durand 
Directrice Ecocitoyenneté, Pôle Proximité, solidarité, 
citoyenneté et Wassila Fertoul-Leidouni, Directrice de 
l’Urbanisme et de l’Aménagement, Pôle Equilibre Territorial

DDTM 34 – Daniel Andersch 
École Nationale Supérieure d’Architecture de Montpellier 

CAUE 34 : Serena Palazzi , architecte paysagiste, 
Sylvaine Glaizol , architecte urbaniste CAUE 34

merci de votre écoute…


